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Réunion d’Examen Conjoint 

Mardi 23 septembre 2025 à 10h00 

Compte-rendu 

Présents :  

Joseph SAURA Maire d’Uchaux 

Richard BARRE 1er Adjoint Uchaux 

Mauricette GAUTIER DGS Uchaux 

Philippe de BRION Secrétaire Général Sous-Préfecture de Carpentras 

Patrick MARTINELLI Chef Adjoint du service Aménagement et Habitat DDT 84 

Guillaume MARTIN Chargé mission urbanisme Département de Vaucluse 

Brigitte LANÇON DGST Communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence 

Céline GEORGES Chargée de développement territorial SCOT Bassin de vie d’Avignon 

Julien CHAPLEAU Chargé d’études CCI 84 

Stéphanie ESTUBE Chargée développement économique CMA 84 

Anne BARNERON Urbaniste BEAUR 

 

Excusés :  

M. le Sous-Préfet  

Chambre d’Agriculture Avis adressé par courrier (voir en annexe au compte-rendu) 

INAO Avis adressé par courrier (voir en annexe au compte-rendu) 

 

Absents 

Conseil Régional PACA  

SMRPB  

 

Ordre du jour : Examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du PLU d’UCHAUX avec le projet d’extension de l’entreprise Plastcorp 

 

M. le Maire accueille les participants et donne ensuite la parole au bureau d’études BEAUR qui présente 
les éléments du dossier (voir le diaporama annexé au compte-rendu) : 

 - un récapitulatif de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU engagée par la commune pour adapter son PLU au projet d’extension de Plastcorp ; 

 - le contexte et la consistance du projet d’extension et son intérêt général ; 

 - les dispositions prises pour assurer la mise en compatibilité du PLU avec ce projet. 

 

Il est précisé que : 

- le dossier de mise en compatibilité du PLU avait été adressé avant cette réunion à l’ensemble des 
personnes publiques invitées.  

- l’autorité environnementale a émis un avis conforme à la proposition de dispense d’évaluation 
environnementale suite à l’examen au cas par cas réalisé par la commune (avis conforme du 
11/09/2025). 

- la CDPENAF a émis un avis favorable au projet lors de sa réunion du 11 septembre dernier, dans le 
cadre de sa consultation au titre de l’article L.142-5 du Code de l’urbanisme. 
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Interventions des participants : 

 

 Sous-préfecture Carpentras et DDT  : 

> P. de BRION souligne que deux aspects sont à traiter dans ce dossier : 

 - la problématique de l’accès à la RD11, 

 - la modification du PLU. 

Il note que l’avis favorable émis par la CDPENAF montre que le dossier ne soulève pas d’enjeu agricole. 

 

> P. MARTINELLI précise que la DDT suit le dossier depuis ses débuts et avait alors insisté sur 
l’importance de bien justifier l’intérêt général du projet.  

Le maintien et la création d’emplois et la sécurisation de l’accès sur la RD11 motivent bien cet intérêt 
général. 

Le reclassement de la parcelle nécessaire au projet, de zone A en zone UX, ne soulève pas de problème 
particulier et il confirme que la CDPENAF a émis un avis favorable à cette ouverture à l’urbanisation. 

En matière de consommation d’espace, il souligne que : 

- l’INAO n’a pas relevé d’enjeu en matière d’AOP car la parcelle en question, de taille modeste et 
située entre des parcelles bâties, est peu compatible avec la production d’AOP ou d’IGP. 

- la parcelle sera comptabilisée dans le bilan de la consommation d’espace pour la période 2021-
2031, bilan qui devra être fait lors de la révision du PLU, mais il s’agit d’une consommation qui reste 
assez faible (6800 m²). 

Il rappelle que le secteur est concerné par un aléa résiduel (zone verte) du PPR inondation, qui imposera 
une surélévation du 1er plancher à 0,70 m au dessus du terrain naturel. 

 

En conclusion, la DDT formule un avis favorable au projet de mise en compatibilité du PLU. 

 

 Département  : 

G. MARTIN informe que le service voirie donne un avis favorable au projet sous réserve du respect de 
prescriptions par le porteur de projet : une demande d’autorisation du domaine public devra notamment 
être formulée avant le démarrage des travaux d’aménagement des futurs accès sur la RD11. 

Le Département est favorable au développement des activités artisanales, en particulier dans le 
domaine de l’agro-alimentaire. Par ailleurs, la surface consommée est cohérente avec les besoins de 
l’entreprise. 

 

En conclusion, le département émet un avis favorable sans remarque au projet de mise en compatibilité. 

 

 Communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence : 

B. LANÇON explique que la CCAOP est favorable au projet de développement de cette entreprise qui 
présente un intérêt pour le territoire. 

Les questions concernant l’assainissement et l’eau potable ont été traitées en amont avec le porteur de 
projet : 

- le dispositif actuel d’assainissement des eaux usées est non conforme et le porteur de projet s’est 
engagé à le mettre en conformité lors des travaux projetés ; 

- les eaux industrielles sont recyclées et fonctionnent en circuit fermé : il n’y a donc pas de rejet 
d’eaux industrielles. 

 

La CCAOP émet donc un avis favorable au projet de mise en compatibilité, sans remarque particulière. 

 

  



Mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme d’UCHAUX  
avec le projet d’extension de l’entreprise Plastcorp  

 

 

 Examen conjoint 23/09/2025  3 

 

 SCOT1 Bassin de Vie d’Avignon : 

C GEORGES explique que le bureau du SMBVA2 a donné un avis favorable au projet, assorti de 
quelques remarques   : 

 Supprimer la destination « commerce » dans la zone d’activité, comme le prévoient les 
orientations du futur SCOT qui devrait être adopté prochainement. 

 

M. le Maire souligne que l’ESAT3, situé dans la même zone UX, pourrait avoir des activités de vente 
directe de leur production et qu’il ne faut donc pas empêcher cette possibilité. 

Le BEAUR précise que le règlement pourrait autoriser uniquement les commerces liés à une activité de 
production. 

 

 Mettre en adéquation la notice explicative avec le règlement qui prescrit la plantation d’une 
haie et un recul de 5 m en limite séparative avec une zone agricole. 

Elle souligne que le futur SCOT prévoit une zone tampon entre les espaces agricoles et les espaces 
bâtis. 

  Une coquille est signalée dans le règlement modifié : le paragraphe ajouté concernant le recul 
de 5m vis-à-vis de la limite séparative a été ajouté à l’article 6, qui concerne l’implantation par rapport 
aux voies, au lieu de l’être à l’article 7. 

 

  Il serait intéressant d’avoir des éléments quant à la qualité environnementale du futur 
bâtiment. 

 

Un avis écrit du SCOT, comprenant le détail des remarques d’ordre technique, est également transmis : 
voir en annexe au présent compte-rendu.  

 

 Chambre de Commerce et d’Industrie  : 

J. CHAPLEAU ajoute qu’en ce qui concerne les commerces, en plus de les limiter à ceux liés à une 
activité de production, leur surface pourrait aussi être limitée (à 150 m² par exemple). 

Il ajoute que la CCI est favorable au projet étant donné son caractère d’intérêt général en termes 
économiques pour le territoire et au fait qu’il est nécessaire au maintien et au développement de 
l’emploi. 

 

 Chambre de Métiers et de l’Artisanat  : 

S. ESTUBE explique que la CMA donne aussi un avis favorable pour les mêmes motifs. 

Elle souligne l’importance de conserver des zones d’activités économiques pour accueillir les activités 
incompatibles avec l’habitat, et qui n’ont donc pas vocation à accueillir du commerce. 

 

Aucune autre remarque n’étant soulevée, M. le Maire remercie les participants de leur présence et clôt 

la séance. 

 

 

Le présent compte-rendu est considéré comme accepté par le destinataire 
si aucune observation n’a été formulée dans le délai de 15 jours suivant la date de réception du document 

 
1 SCOT : Schéma de cohérence territorial 
2 SMBVA : Syndicat mixte du bassin de vie d’Avignon 
3 ESAT : Établissements et services d'aide par le travail 
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 Rappel de la procédure

 Le projet d’extension de l’entreprise Plastcorp

 Intérêt général

 La mise en compatibilité du PLU

Réunion d’examen conjoint



3

 Arrêté engageant la procédure le 03/07/2025 par M. le Maire

La procédure de mise en compatibilité du PLU

 Examen cas par cas / Dispense d’évaluation environnementale :

> Avis conforme MRAe sur la proposition de dispense d’évaluation environnementale le 10/09/2025

> Délibération du Conseil municipal le 3/10/2025 décidant de ne pas réaliser d’évaluation

environnementale

Réunion d’examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité 

du PLU  :
Préfet-DDT - Région – Département – SCOT  Avignon – SCOT RPB – CCAOP- Chambre d’agriculture – CCI – CMA 

INAO

- Le compte-rendu de la réunion sera joint au dossier d’enquête publique

- Enquête publique  :  organisée par la mairie

- Délibération du Conseil Municipal déclarant le projet d’intérêt général qui emportera mise 

en compatibilité du PLU

 Dérogation L142-5 (ouverture à l’urbanisation en l’absence de SCOT) sollicitée le 12/07/25 :

> CDPENAF du 11/09/2025 : avis favorable

- En attente : accord préfet après avis SCOT
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Projet d’extension de l’entreprise Plastcorp 
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• Bâtiment de 5800 m² existant depuis le début 

des années 1970 sur une parcelle de 8100 m²

• PLASTCORP y est installée depuis 2002 
(Production de bouteilles/flacons en plastique)

• 2010 : Rachat par les associés actuels 

• 2011-2025 : nombreux investissements 

– Implantation de 5 nouvelles lignes de production

– De 10 employés permanents en 2010 à 32 en 2025    

Plastcorp

ESAT

Problématiques actuelles :

- Manque d’espace pour le stockage des matières 
premières et produits finis

- Espace extérieur limité et à usage multiple :  stockage / 
stationnement / opérations de chargement /déchargement 
des poids lourds

- Stationnement de poids-lourds le long de la RD 11

>> Nécessité de disposer d’un nouveau bâtiment pour le stockage et 

d’espaces de manœuvre et de stationnement sécurisés 

Projet d’extension de l’entreprise Plastcorp 
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Projet d’extension de l’entreprise Plastcorp 

Le projet d’extension vise à :

• disposer d’un bâtiment pour le stockage des produits finis et matières premières qui fait 

défaut aujourd’hui ;

• sécuriser les flux à l’intérieur du site entre les Poids Lourds, les Véhicules Légers et les 

circulations internes liées au process,

• sécuriser les entrées-sorties des poids-lourds sur le site depuis la RD11.



Consistance du projet
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Projet d’extension de l’entreprise Plastcorp 

Le projet d’extension consiste à :

• construire un bâtiment de stockage de 2000 m² 

environ, au nord du bâtiment actuel et relié à lui 

par un sas couvert

• aménager 2 quais d’expédition contre ce futur 

bâtiment et des espaces de manœuvre et 

stationnement suffisants pour les poids-lourds

• déporter la plus grande partie du stationnement 

des véhicules légers au nord et l’agrandir, afin de 

le séparer des espaces de circulation et de 

manœuvre des poids lourds

Bâtiment 

stockage

Gestion

Eaux pluviales

Stationnement VL

Chargement

Déchargement 

PL
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Projet d’extension de l’entreprise Plastcorp 

• Soutenir l’économie locale et répondre à un besoin de développement 

industriel

> Pérennisation et développement d’une activité économique locale, qui procure des emplois 

directs et indirects dans un secteur péri-urbain,

Plastcorp avec 32 emplois et un chiffre d’affaires qui a progressé de 1,6 M d’euros en 2010 à 

plus de 10 M d’euros aujourd’hui, représente une activité importante pour la collectivité, en 

termes économiques, comme en termes d’emplois.

Le projet d’extension permettra le maintien des emplois actuels ainsi que la création de  7 

emplois CDI supplémentaires dans un 1er temps.

> Fourniture au niveau local et régional de flacons et contenants pour l’agro-alimentaire en 

particulier, industrie qui est particulièrement présente sur la communauté de communes 

Aygues Ouvèze en Provence et dans la vallée du Rhône. 

• Sécuriser la circulation dans et aux abords de l’entreprise
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La mise en compatibilité du PLU

Modification du zonage

Extension de la zone UX, zone urbaine réservée aux activités économiques,  sur la parcelle 
nécessaire au projet d’extension soit 6830 m²

Aux dépens de la zone A.

Extrait zonage - PLU mis en compatibilitéExtrait zonage - PLU actuel
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La mise en compatibilité du PLU

Modification du règlement

Le règlement de la zone UX est complété pour

- interdire la construction en limite séparative constituant une limite de zone UX.

- imposer la plantation d’arbres d’ombrage sur les aires de stationnement et 

d’une haie en limite avec un espace agricole pour tout nouvelle opération de 

construction de plus de 500 m².





 





 

































 





 






